
 Qu'est-ce qu'une « intention de messe » ?  
 

 Nous (prêtres) t’offrons pour eux (les autres fidèles), ou ils t’offrent pour eux-mêmes et tous les leurs ce 
sacrifice de louange.(…) C’est pourquoi nous aussi, tes serviteurs, et ton peuple saint avec nous, (…) nous te 
présentons cette offrande. 

Prière eucharistique n°1 (canon romain) 
 

C’est une donnée importante de la tradition que la messe soit offerte par l’Église, pour l’Église et aussi à des 
intentions particulières.Toute messe à une valeur universelle. Elle peut cependant être célébrée pour des in-
tentions particulières. Cela signifie que vous pouvez demandez à un prêtre de porter, auprès du Seigneur, vos 
intentions au cours de la messe: 
- En action de grâce : tout simplement pour dire merci (anniversaire, des noces d'or , guérison, etc.) 
- Pour vos défunts : c'est un acte de foi en la résurrection. Vous demandez à Dieu de les accueillir auprès de 
Lui dans sa lumière. Vous les accompagnez dans leur passage vers le Père. C'est pour vous et vos proches le 
meilleur moyen de conserver bien vivante leur mémoire. 
- Pour  vos proches : parents, enfants, amis, voisins...  
- Pour vous : vous demandez au Christ Jésus de les aider à passer un moment difficile : maladie, échec, diffi-
cultés familiales. 
 Lorsque les fidèles demandent à un prêtre de célébrer une messe, ils accompagnent leur demande d’une 
offrande en argent (on dit aussi « honoraire »), selon un montant fixé par les évêques de France (actuellement 
17 euros). Vous pouvez donnez plus, vous pouvez donner moins.  
Merci pour ce que vous donnerez, selon vos moyens. 
Dès les origines, on a voulu montrer que la participation des fidèles engageait la totalité de leur personne, 
comme l’a fait le Christ. D’où les offrandes en nature ou en espèces.  
Il importe que cette coutume soit bien comprise.  
Si une somme d’argent est fournie au prêtre avec l’intention de la messe, ce n’est pas pour « payer la mes-
se »… L’offrande est faite pour la subsistance des prêtres : elle représente, actuellement, environ le quart de 
leur traitement.  
Dès les premières communautés chrétiennes, on constate que des offrandes sont demandées aux fidèles afin 
de pourvoir aux besoins de l’Église (cf. Ac 11, 29-30 ; 2Co 8, 15). On sait aussi qu’à partir du 4ème siècle, le fait 
que des hommes abandonnent toute profession pour se consacrer entièrement au ministère sacerdotal, a 
réclamé que les chrétiens fassent acte de partage pour leur permettre de vivre.  
Ainsi s’est développée l’habitude de l’offrande remise à l’occasion d’une messe : elle s’est généralisée depuis 
le 12ème siècle. 
Ces offrandes sont pour le prêtre qui, de son côté, est tenu de célébrer autant de messes qu’il a reçu d’offr-
ffrandes et à la date demandée (le cas échéant). 
Si la paroisse reçoit plus d’offrandes que les prêtres ne peuvent en célébrer, le surplus est reversé en faveur 
d’autres prêtres (par exemple en mission). 
Un prêtre qui célèbre plus d’une messe par jour (par exemple le dimanche) ne perçoit qu’une seule offrande. 
Un prêtre qui concélèbre peut recevoir une offrande. 
Même s’il arrive que plusieurs intentions soient annoncées au cours d’une messe, elle n’est célébrée que pour 
une seule. Les messes pour les autres sont célébrées un autre jour. 
Il est clair qu’une messe sera célébrée à une intention particulière sans recevoir d’offrande si elle est demand-
andée par une personne sans ressource. 
Comment faire ? 
•Vous adresser au prêtre avant ou après la messe ; 
•Aller au Secretariat Paroissial et donner votre intention au prêtre ou à la personne qui vous accueille ;  
•Envoyer votre demande par la poste si vous habitez loin ou que vous en pouvez pas vous déplacer. 

Nouvelle campagne 
du Denier de l’Église 

 
En France, l’Église ne reçoit ni subvention de 

l’État, ni du Vatican ; elle ne vit que des dons de 
ses membres. Savez vous que seulement 5% des 

catholiques pratiquants de notre diocèse participent 
au Denier ? Le Denier assure, chaque mois, 

un juste traitement aux prêtres et aux salariés laics 
du diocèse, permettant à l’Eglise d’accomplir 

ses missions et d’être présente pour nous tous. 
Ces dons ouvrent droit à une réduction d’impôt sur le 
revenu égale à 66 % du montant, dans la limite de 20 % 

du revenu imposable du donateur. Par exemple, si vous 
donniez 100 € à l’Eglise, 66 € seraient déduits de vos 

impôts et vous n’auriez que 34 € à votre charge. Nous 
comptons sur votre don et nous vous en remercions. La 

vie de l’Eglise est entre nos mains ! 
Vous trouverez en sortant de l’église un tract présentant 
le Denier qui vous sera peut-être remis également dans 

votre boite aux lettres. Prenez-le et lisez-le ! Vous pouvez 
également nous aider à le diffuser largement à vos 

proches, voisins ou amis qui ne participent pas encore et 
ainsi devenir des ambassadeurs pour votre Eglise. 

Soyez en remerciés ! 

                    Pourquoi vivre…? 
Vivre pourquoi…? 

 

Explorer le sens de la vie  
autour d'un diner 

11 soirées + un week-end  
à partir de Vendredi 29 Mars 

Salle de l'église 
à La Pointe de Contes. 

19h30 à 22h00. 
 

inscriptions, informations: 
Merci de nous confirmer votre présence  

par tel. 06 31 54 55 72 
ou mail: alpha.contes06@gmail.com 

www.parcoursalpha.fr 
Le parcours Alpha est totalement gratuit.  



8ème Dimanche du TOC 
Samedi  2 Mars  
18h00 La Vernea  P. Éric 
18h00 Contes Chapelle Saint Roch P. Adam  
Dimanche 3 Mars  
9h00 Berre - P. Éric 
9h00 Bendejun - P. Adam  
11h00 La Pointe -  P. Eric 
 

Mercredi des Cendres 

Mercredi 6 Mars 
9h00 Berre - P. Eric 
18h00 Contes Ste Marie Madeleine - Messe des Fa-
milles et d’Aumonerie P. Adam 
 

1ère Dimanche de Carême  C 
Samedi 9 Mars  
18h00 Châteauneuf P. Éric 
18h00  Sclos - P. Adam  
Dimanche 10 Février  
10h30 Berre P. Éric 
11h00 La Pointe MESSE DES FAMILLES - P. Adam  
 

2ème  Dimanche de Carême  C 
Samedi 16 Mars  
18h00 Sclos - Int.+ Maurice PRADEILLE P. Adam  
18h00 Contes Chapelle Saint Roch  
-Int. + Accossio RIZZUTO P. Éric 
Dimanche 17 Mars  
9h00 Berre - P. Éric 
9h00 Bendejun - P.  Adam 
11h00 La Pointe P. Adam 
 

3ème  Dimanche de Carême  C 
Samedi 23 Mars  
18h00 Châteauneuf  - P. Éric 
Dimanche 24 Février  
9h00 Bendejun - P. Éric 
11h00 La Pointe Int. + Jean Pascal CERRUTI P. Éric 
 

4ème  Dimanche de Carême  C 
Samedi 30 Mars  
16h30 Coaraze - Int. + Elise Gobatto  P. Éric 
Dimanche 31 Mars  
9h00 Berre - P. Éric 
9h00 Bendejun - P.  Adam 
11h00 La Pointe P. Adam 

Messes en semaine  
 

Tous les mardis 8h30 à la Chapelle St Roch P. Adam  
Tous les mercredis 9h00 à Berre P. Adam ou P. Eric 
 

Solennité de Saint Joseph 
 
Mardi 19 Mars Soirée pour les Pères des Familles 
19h00 Contes à la chap. St Joseph - P. Adam 
20h00 Dîner au presbytère (chacun apporte du 
solide ou du liquide) 
21h00 Enseignement, échanges et prières. 
 

 

Maison de retraite  
 

Tous les jeudis 10h00 Au Savel P. Adam  
Vendredi 1 mars 15h00 Le Clair logis P. Eric 
Vendredi 8 mars 16h00 Mira Sol P. Adam  
Vendredi 8 mars 16h30 La Fontouna P. Eric 
 

Baptêmes 
 

Samedi 23 mars 
12h00 Sclos de Contes  Jayson SIMONPIETRI   
Abbé Stephane DRILLON 
 
 

 PROPOSITIONS POUR LE CARÊME 2019 
 

CHEMIN DE CROIX 
 

Vendredi 8 Mars - 15h30 - Bendejun - P. Eric 
Vendredi 15 Mars - 15h00 - Berre - P. Eric 
Vendredi 22 Mars - 15h00  Châteauneuf P. Adam 
Vendredi 29 Mars - 15h00  Contes P.Adam 
 

MARCHE AUMONERIE 
Samedi 2 Mars - Laghet 
 

ALPHA JEUNES 
Samedi 2 Mars 19h00 - au Presbytère 
 

RÉUNION DES CATÉCHISTES 
Mardi 5  et 26 Mars- 19h30 - Contes Chapelle St Roch 
 

PRÉPARATION DES CENDRES 

Mercredi 6 Mars - 17h00 - chez Christiane Camous.  

Comme chaque année, tous les enfants du catéchisme, 

de la paroisse, se réunissent pour préparer les cendres 

pour la cérémonie du Mercredi des Cendres à 18h à 

l’église Ste Marie Madeleine à Contes 

 
ADORATION DU SAINT SACREMENT 
Jeudi 7 Mars- 18h00-19h00 - Chapelle St Roch  
Possibilité de se confesser ou rencontrer un prêtre. 
 

RÉUNION DE EAP  
Jeudi 7 Mars à 19h30,  saint Roch-Contes  
 
LOTO CARITAS 
Dimanche 17 Mars - 13h30 - Maison pour tous 
Buffet, bar, vente de cartons 
 
FRATERNITE FRANCISCAINE  
Mercredi 20 mars 18h00 chapelle saint Roch-Contes  
 

 

CARITAS - TABLE OUVERTE 
Jeudi 21 Mars - 12h00 - La Pointe 
 
 

RÉUNION D’ÉQUIPE KERMESSE 
Jeudi 28 Mars- 19h30 - Contes Chapelle St Roch 
 

 

GROUPE BIBLIQUE  
Mardi 26 Mars 10h00 Berre avec le Père Éric,  
suivi du verre de l’amitié et d’un repas tiré du sac.  
 
GROUPE DE PRIERE Lys Saint Joseph 
Dimanches 3, 10, 24 et 31 mars de 15h à 17h eglise de 
Châteauneuf-Villevieille ou chapelle St Joseph aux ru-
ine. 
 
 
 

 

 

 

RETRAITE SPIRITUELLE  
6 Soirées avec conférence vidéo,  

repas partagé  
et 40 jours de méditation  

pour découvrir l’essentiel 
d’équilibre spirituel  
personnel et communau-

taire 

 

Sanctuaire Notre-Dame de Laghet  
 

Samedi 2 mars, journée de récollection pour tous de 
10h à 16h30 “Laisse la grâce de ton baptême porter 
son fruit de sainteté” 
10h enseignement à partir de la Bible 
14h15 Lectio Divina et échange 
 
Prédication de carême 
Chaque dimanche à la messe de 11h prédication par 
un père Dominicain. 
Dimanche 10 mars, frère Louis-Marie Ariño-Durand. 
Dimanche 17 mars, frère Yves Bistué. 
Dimanche 24 mars, frère Didier Vernay. 
Dimanche 31 mars, frère Richard Beaud. 
Dimanche 7 avril, frère Miguel-Marie Moutinho-
Masella. 
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